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parents étrangers d'un enfant né en france

Par noemy14, le 18/11/2009 à 14:51

Bonjour, 
J'aimerais savoir quels sont les droits que peuvent avoir des parents qui ont un enfant né en
France.
Les parents sont de nationalité roumaine, ils sont venus en France en touristes, la femme est
enceinte et souhaite accoucher et elever avec le père l'enfant en France. Ils auront un endroit
pour loger avec l'enfant, ils seront hébérgés.
Ont-ils le droit de rester en France ?
Pourront-ils obtenir une carte de séjour ?
Est-ce qu'ils pourront travailler légalement?
Merci
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